
MASSACRE DE LA VILLE A LA BETONNEUSE 

1 500 ! C’est le nombre de logements autorisés par Marc Etienne Lansade depuis qu’il est maire

de Cogolin…. Sans compter les 568 appartements des permis de construire du Yotel annulés par les

tribunaux ni les 290 nouveaux qu’il a annoncé vouloir y autoriser… Tout cela est fait dans la plus

grande anarchie, sans aucun plan d’aménagement, de circulation et de stationnement d’ensemble. Ici
on ne crée pas d’espaces verts, on détruit des forêts urbaines (voir notre article sur Notre Dame des

Anges). Pas un seul espace de loisirs et de détente pour les familles n’a vu le jour. Pas un seul

logement social non plus, obligeant les jeunes et les actifs à aller se loger ailleurs.

Le duo de spéculateurs immobiliers de Levallois Perret, Lansade et son conseiller spécial Smadja, est

tellement fusionnel que nous nous permettons de le baptiser « Lansmadja ». Il est animé par une

seule et unique logique: remplir chaque mètre carré de terrain disponible de béton. La carte qui

retrace l’ensemble des programmes immobiliers autorisés entre 2014 et aujourd’hui en apporte la

triste démonstration.

1 – INFINI D’AZUR (135)

2 – RESIDENCE SENIORS (100)
3 – O VILLAGE (74)

4 – NUANCE AZUR (75)

5 – LES TERRASSES DU GOLFE (35)

6 – AST GROUPE (19)
7 – CLOS DES BRUYERES (90)
8 – LES SOURCES (23)
9 – EDEN GOLFE (87)

10 – COGEDIM SOLOR (40)

11 – L’HORIZON (28)

12 – EDEN 1 (26)

13 – RUE DU PEYRON (37)

14 – CASTEL LORENZO (35)

15 – DOMAINE DES AMBRES (47)

16 – LA CLOSERIE DES OLIVIERS (32)

17 – LES HAUTS DE COUSTELINES (76)
18 – SAS CAP SUD (110)

19 – EDEN 2 URBAT (24)

20 – PROMURBA (22)

21 – L’ECHAPEE GOLFE (63)
22 – SCCV LES FOURCHES (82)

3


	Bookmarks
	Bulletin n° 6 page 3 vdef


